
LA 5EMKINE RELIGIEUSE M

190 Maie ne B5h 2 ncontre-t-f pas des cas où le pouvoir civil Peut
interven ir dans 1<' sanciuaire de la famille ?

.P. Oui, si une famille est dans une situation désespérée dont il
lui est impossible de sortir seule ; ou bien si eile est le théaetro'
de graves violations de droits mutuiels. Ce n'est plus alors usur'-
per Sur les droits des citoyens, m'iis au contraireo c'est protéger
et défendre ces mê' mes droits.

20- A part ces cals exceptionnels, le pouvoir civil a-t-il le droit
d'intervenir ?

IL Jamais. L'autorité paternelle ne saurait être abolie, ni absor-
bée par l'Etat, car elle a su source là où la vie humaine prend la
sienne. IlLes fils sont naturellemnent quelque chose de leur père, par
conséquent, ils doivent rester sous la tutelle des parents, jusqu'à
qu'ils aient acquis l'usage du libre arbitre."

21o Quelles seraient les conséquences de la substitution de la
providence do l'Etat à la providence paternelle ?

R. A part l'injustice, ces conséquences seraient : la perturba-
tion dans les rangs d3 la société, une insupportable servitude pour
tous les citoyens, la porte ouverte aux jalousies, aux mécontente-
ments et aux dis3cordes, le talent et l'habileté privés de leurs
stimulants, et, pour tout couronner, les richesses taries dtns leur
source, et l'égalit6 dans l'indigrence et la misère.

220 Que resto-t-il donc bien établi pur ce qui vient d'être dit ?
R I reste bien établi que le premier fon&iment à poser' par

tous ceux qui veulent sincérement le bien du peuple, c'est V1in-
violabilité de la propriété privée.

IV.
DE QUEL COTÉ~ DOIT Ê71E CHPlRCH19 LÉ REMLIE Au1%À~IUX DEg

TRAVAILLEURS?

230 Les efforts des gouvernants, des maîtres, des riches et des
cuvrierp, sontils suffi8titts par eux-mêmes pour remédier aux
maux des travailleurs ?

R. Ce concours peut aider beaucoup, mais il est impossible de
remédier à ces maux eans £tire appel à l'Eglî-Ise, qui pui-ae dans
l'Evangyile des doctrines c'apables soit de mettre fin au conflit, soit
au moins de l'adoucir; qui s'efforco do réglier en con-ýéquenee la vie
et les moeurs d'un chacun; qui tend à améliorer lae ert des classes
pauvres par les institutions de bienfaisance ; qui désire ardem-
mient que tontes les classes mettent en commun leurs forces pour
régler la question ouvrière, et qui estime enfin que les lois et l'au-


